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Legouvernement wallon tente
l'électrochoc après le scandale Publifin

Legouvernement wallon a présenté
les détails de ses mesures
de gouvernance destinées à éviter
un nouveau scandale Publifin.
Stéphane Moreau est appelé
à diminuer son salaire_
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FRANÇOI5-XAVIER LEFÈVRE

A c;culé par l'opinion pu-
blique à agir face au séisme
provoqué par le scandale
Publifm,le gouvernement
wallon PS-CdH a détaillé
jeudi une série de mesures

destinées ilmettre fin aux pratiques indé-
centes qui ont entaché la fonction politique
œs dcrniersmois. On parle ni plus ni moins
de véritable rémlution de la bonne gouver-
nance wallonne que Paul Magnette (PS), le
ministre-président de la Région, compare il
la conception qui en est faite dam les pays
nordiques.

Le mot d'ordre est donné: place à la
transparence salariale la plus complète
pour tous les élus ainsi que les non-élus
exerçant Wle fonction dirige-ante dans un
mganismepublic: .TDutcÏtl!)lffi pounual'Oir
acres à wut» Le pouvoir de contrôle des
mandataires publics et des communes sur
les intercommunales setilluî renfore.:.

Le salaire de Moreau limité
à 302.500 euros
Au-delà du mnpleren:forœmentde l'arsenal
elÙStanttant ~u niveau du contrôle que de
la répression. le travail des ministres a sur-
tout consisté à avoirune longueur d'avance
sur ceux qui pratiquent les entourloupes.
.CPTtC!ill$ ${.llIt Id$ rmmft.NoWi 1l0ll$ $Omme;ç
mis daM/a peau de celui qui St'veml uppliqul:T

/N rigles pour anticiper d"éventueUt's nauvellN
c;Toorivités lÎ /lll't'lli7>l, a e'lq)liqué Paul Ma-

gn~tte. Son vice-président Maxime Prévot
(cdH) est encore plus explicite: «Tous les cas
possibll'S antétét"Ryisagés. C'estullt"tllmade
éthique...

Sllns surp:riS4!',si 1l!S mesures visent l'en-
semble de la Wallonie, elles se sont cousues
au regard du cas Publifin.

•• limitation des rémun&atiom pour
les fonctions dirigeantes. Le gouverne-
ment vise le salaire de Stéphane Moreau.
L'ancien membre du Parti socialiste et
l'homme fon de Nethys gagne 839.000 eu-
ros brut par an au sein de l'inten:ornml1Ila!e:
593-000 euros de salaire J1xe,.246.ooo euros
de salaire variable. C'est trop! PourStéphane
Moreau comme d'autres dirigeants d'orga-
nismes publks actifs dans le secteur écono-
mique, firumcierou industriel, y compris les
filiales privées d'intercommunales (SRlW,
Sogepa, Sowalfin, Ores OU Resa ... ), le pla-
fond K'ra limité à 3°'1.500 euros •• C'cst le
maximum autorisé. Ce- mlJRwntintègrelespaT-
ties variables, NetllS aYOns éait le décret pour
que des strucru~€Clmme Ne1lrys soimt CllllŒr-
née;», imiste Paul Magnette. nsait que la ml'"
sure ne sera pas fatile à faire avaler d'autant
qu'elle touche les contrats en cours. Il n'ex-
clut pas des recQurs en justice. dVow IlVOrlS

eu dl'S contucl:s awc certaines personnes (5)
ronœméaEllt'Sontocœpté de revoir à la Oaisse

leunalaire poune rorifrmnerir Œtle règle.Muis
nr~l.ISn'avons pas tnrore l!lJde cantact IwecSfi.-
phane Mort'lIu,» Dans d'autres organisml.'5
comme les intercommunales, régies com-
munales ou sociétés de logement, ce pla·
fond se limitera il.245.000 euros.

Uest aussi interdit de rémunérer l'exer-
cice d'unm.md:lt dansWl organe nondêci-
simme1cornrne t'était le cas dans les fameux
romités de sectcur de Publifin.

•• La fin des .rod.étés de ma,na,gement.
Cest fini d'exercer Wl mandat public. une
fonction dirigeante locale ou dans Wle
société à participation publique, au travers
d'une société de management Cette pra-
tique permettait il. certains Hus de contour-
ner les règles en matière de plafond de
rémWlératioIL Cette règle touchera la
majorité des membres du conseil d'admi·
nistration de Nctbys.

"Transparence sa.lariale totale. Il
s'agit d'éviter les dérapages comme le

dépassement du plafond de rémunération
de certains élus grâce à l'exercice d'un
mandat à titre privé. AinsI, un cadastre
annuel et nominatif sera établi chaque
année. n touche en priorité les élU.'llocam
qui vont devoir faire état de l'ensemble de
leurs mandats, rémunérations perçues

dans le cadre de leurs fonctions politiques
ou exer(és dans un organism~ public.
Idem pour les llon-élus qui devront dépo-
ser une liste de mandats et une décl;uation
de patrimoine à la Cour des comptes. Le
gouvernement fDt=d également publier
la liste des contrevenants.

•• Contrôle dB organisrnrs locaux et
du travalJ. des mandataires.. Le dossier
Publifin a montré cOlll11lenril était difficile
pour certains élus communaux d'avait
accès aux informations de l'intercommu-
nale. Désonnais. tour conseiller communal
ou provincial peut consulter les budgets,
comptes et délibérations des organes de
gestion. Les intercommun;ùcs ont ég.ale"
ment l'obligation d'OIganiser une réW1ion
par an ouverte au public et destinée à pré-
senter le rapport strarégique.

Le conseiller communal titulaire d'Wl
mandat dérivé (au scin d'Wle inkrcommu-
naJe, par exemple) devra, lui, rendre des
comptes en présentant un rapport écrit an-
nuel en séance publique du conseil rnrnmu-
naL C'estiriaussi une conséquence du scan-
dale. Une inte«ommunale comme Publifin
ne pourra plus être mise devant le fair ac-
compli pvur certaines ac;quisitions straté·
giques controversées des filiales, comme
l'achat d'un titre de presse par Nethys en
France. Elle disposera d'un contrôle préala-
ble systématique.

•• Encadrement du cumul bomgmes-
tre-minim'e. Ce n'est pas lié au dossier
Publifin mais sous le feu des critiques
depuis le début de la législature à cause du
cumul de nomb:œux ministres awc leur
fonction de bourgmestre empêché, le gou-
vernement JI clarifié la siluation, n sera
interdit au mandataire empêché {bourg-
mestre, ééheolin, président de CPAS)d'assis-
ter au collège communal, de présider le
conseiL de ~gner des documents officiels
émanant de la commune, de signer la
revue c;ommunale ou des rourriers d'invi-
tation, et de porter l'édlarpe (sauf pour les
mariages et les cérémonies diploma-
tique~).
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TRANSPARENCI!
LA COUR DES COMPTES CRITIQUE LES CABINETS WALLONS
Enœ jour d'.appeI à UM meilleure gou. «Nosdernanc/e$ d'informations restant
vemance par PaiJI Magnette, voici un lettre morte. nous aliOl1s réalfsé un tra-
rapport d~ laCOUrdes comptes dont se vall de Mnéddins auprès des adminis-
serait bien passé le ~ment wal- tnlttions., explique la Cour.D'après ses
Ion. ~instîtutlon vajuSCl\I'à parler de cak:uls, ce personnel détaché représen-
lTllIl"Ique de lRnapIIrence dans Iagn- tait, en 2015, la moitié de l'eftectifdes
tkln des coOts salariauX des cabinets cabinets du gouvernement wallon,soit
ministérielswallons.Uncomble! Les eJ(- 191,9 P8flIOnnes (ETP) BUrun total de
perts de la Cour reprochent à l'équipe ~.12. La Cour évalue ce coût SuP-
dirigée par PaulMagnette de ne pas porté par l'administration à 12,9 miI-
~er d<1l'l5Ievr$budgets le a;lQt non. d'lJUI'OII. si bienque la ~
~ agem:. d*tachéIt. titre gratuit de rHlledu AlaIres daM les cablneb
l'admmist.r.d:ionvers lescabinets. eat de 35,7millIoN. F,-x.L
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